VERQUIN

Bourses communales »
Les éleves fréquentant un établis-
sement public du second degré
ou un etablissement public uni-
versitaire, peuvent déposer un
certificat de scolarité pour |'an-
née 2009/2010, ainsi qu'un RIB
afin de percevoir la prime com-
munale (avant le 15 mai).



